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PARTIE V- PRIX, FACTURATION ET PAIEMENT 

14 PRIX DE L'ÉLECTRICITÉ 

Pour chaque période de .fùcturmion, le Distributeur verse au Fournisseur, Je montant 
applil.:ablc pour l'énergie établi conti.mnémcnt aux articles 14.1 . 14.2 et 14.3. 

14.1 Prix pour l'énergie admissihlc 

Pendant une année contractuelle t donnée, Je Distributeur paie pour chaque 
MWh d'énergie admissible livrée confÏ.)rmémcnt ù l'article 6.2, un prix qui varie 
en fonction de la quantité d'éne1~r:ie admissible dans J'annc~e coHtractuellc. 

Pour la quantité d'éiZC(gie admissih/c qui est inlt:rieuœ ou égale à 120% de 
l'énergie contracLucllc, le prix Et est établi au 1 cr janvier de chaque année ù 
partir du prix au 1'-'T janvier 2007. Au J''r janvier 2007, le prix Et est fixé ù 
1 06,50_$/MWh. 

Pendant la durée du colllrat, le prix Et en vigueur au 1 cr janvier de J'awzéc 
contractuelle t exprimé en SiMWh avec sept (7) chiffres significdtifs (ex.: 
xx.xxxxxxx), est établi selon les fommlcs qui suivent. Pour l'établissement du 
prix à payer pour la première année contractuelle, la formule est la suivante: 
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Pour les années suivanles, la tormulc sc présente comme suit: 
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+ {1,065x[ ('U/VREw_\ jx( /PC, 1 l~ + {3,195x[ ACJERw_, )x( /!'C~ 1 ~~ 
. CUIVRJ-:?ou7 l/PCnm J ACII~R21Kn IPCL>llL J 

+ 2,6625 x ' .\1/-S x t-l + {23,9625 x FT!} 
{ (

BETON .. ) ( JPC )} 
BETON 2007 /PC nm. 

où 

Et prix par MWh d'énergie admissible ù payer au cours de l'amH~c 

c:untracluelle t. 

IPCMLS . valeur moyenne de l'Indice des prix à lu consommation, Indice 
d'ensemble, Canada, non désaisonnalisé, publié par Statistique 
Canada, série C'ANSIM v41690973 (« IPC >>). calculée sur une 
période de douze ( 12) mois se tenninant ù la tin du mois qui précède 
la plus hâtive des dates suivantes : 

• la date garantie de débul des livraisons ; 

• la dale de début des livraisons. 

IPC2001: valeur de I'IPC pour janvier 2007, soit 109,4 (2002= 1 00); 

IPCnr>t: valeur moyenne de l'lPC pour les douze (12) mois préct!dant la dale 
de début des lilnzisons; 

IPC.1 : valeur moyenne de l'lPC, pour les douze ( 12) mois de l'année civile 
t-l; 

J ., . i(l +i)
20 

} 
fT! = ll_,,5662898 X . 20 (l+l) -1 

Où 

:Taux d'intérêt indexé, soit la moyenne du taux des ohligations du 
gouvernement du Canada de 1 0 ans en vigueur ù tous les mercredis 
pendant l'année qui précede la daie garanlie de début des lii 'Ntisuns, 
Bulletin hebdomadaire de statistiques jincmdères, série v 121790. publié 
par la Banque du Canada. 
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TxRéelcum : moyenne des taux de change Can/Euro à midi publiés par la 
Banque du Canada durant la pt.!riodc de troi~ (3) mois sc 
tcm1inant à la plus hâtive des dates suivantes: 

• la date garantie de début des livraisons ; 

• la date de début des lilnzisons . 

1:1·Ré;fé>rence,.,.ù : taux de change Can/Euro au 2 janvier 2007, soit \.54 78. 

BETONm;s : moyenne de l'indice du prix du Béton prc:paré. Québec (série 
v 1575808) publié par Statistique Canada, calculée sur une période 
de douze ( 12) mois sc tcnninant à la fin du 3 •cmc mois qui précède 
la plus hütive des dates suivantes: 

• la date garalllie de début des livraisons ; 

• la date de début des livraisons. 

BETON!oo7 valeur de l'indice du prix du Béton préparé, Québec (série 
v 1575R08) publié par Statistique Canada pour janvier 2007. soit 
117,6 ( 1997= 100); 

AClERMtos : moyenne de l'indice des prix des J>ràduits d'acier de première 
tran.~formation, Canada (série vl5752l4) publié par Statistique 
Canada, calculée sur une période de douze ( 12) mois se terminant à 
la tin du é:mc mois qui précède la plus hâtive de::; dates suivantes : 

• la c/(zfe garantie de début des livraisons ; 

• la date de début des livraison5. 

AC1ER.?IIfl7 valeur de l'indice des prix des Produits d'acier de première 
tran.~formation, Canada (série v 1575214) publié par Statistique 
Canada pour janvier 2007, soit 111,1 ( 1997= 1 00); 

CUIVRE,1u:s: moyenne de l'indice des prix des Produits du cuivre et alliage de 
cllÎI're. Canada (série v 1575279) publié par Statistique Canada, 
calculée sur une période de douze ( 12) mois se terminant à la fin 
du é=mc mois qui précède la plus hâtive des dates suivantes : 

• la date garantie de début des livraisons ~ 

• la date de début des livraisons. 

CLJIVRE2ooï : valeur de l'indice des prix des Produits du ctli1·rr et alliag(' de 
cuivre, Canada (série v 1575279) publié par Statistique Canada 
pour janvier 2007, soit 200,4 ( 1997=1 00). 

Pour la quantité d'énergie admissible qui est supérieure il 120% de l'é11ergie 
contractuelle. le prix applicable ù cet excédent(« EX1 »)est fixé comme suit: 
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où 

• pour la première année contractuelle lors de laquelle un td excédent 
survient, le p1ix applicable à cet excédent EX, est égal à Et; 

• pour les autres années contraclllelles, le prix applicable à cd excédent EX, 
est établi comme suit : 

26,75 $/MWh x 1 PCu 
IPC~on1 

EX,: prix par MWh d'énc1~15ie ad111issiblc excédentaire à payer au cours de 
l'année conlracwel/e t ; 

IPC1• 1 : tel que défini précédemment: 

IPCzom: tel <.JUC délini précédemment ; 

14.2 Montant pour l'énergie rendue disponihl<' 

À partir du . 1 632'rme MWh d'énergie rendue disponible au cours d'une muu!c 
CO!llractuellc, le Distributeur paie pour chaque MWh d'énergie rcuduC' 
dispo11ihlc. le prix en vigueur en vertu de l'mticlc 14.1. 

Pour une heure donnée, l'énergie rmdue disponible est établie à partir des 
courbes de puissance réelle des éoliennes ct des données d'exploitation du parc 
éolien, auxquelles a accès le l>istributeur selon les dispositions de 
l'article 1 0.2. Le résultat ainsi obtenu ne peut dépasser le produit de la puissance 
contractuelle par une heure. 

14.3 Électricité livrée en période d'essai 

Le Distributeur paie pour l'énergie liw·ée ne/le «ES1 » en application de 
l'a•t•de 9. 

Le prix ES1 est établi selon la formule suivante : 

26,75 S!MWh x 

où 

IPCu 
IPCznm 

ES,: prix par MWh d'énergie livrée nette pendant les essais de 
véritication visés à l'<uticlc 9: 

IPC\. 1 : tel que détini précédemment; 
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